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Le Département de la Mayenne a fait le choix d’engager, 
depuis plusieurs années déjà, une politique active en 
faveur de la solidarité et de l’insertion des publics les plus 
éloignés de l’emploi. Cet engagement trouve sa traduction 
dans l’élaboration du Pacte territorial pour l’insertion (PTI). 
Outil de gouvernance local inscrit dans un contexte législatif 
précis, le PTI fédère l’ensemble des partenaires du Conseil 
départemental pour fixer les orientations politiques et 
stratégiques relatives à la politique d’insertion, à la lutte 
contre la pauvreté et à l’aide au retour à l’emploi de celles 
et ceux qui en sont les plus éloignés.

La crise économique et sociale qui impacte durablement 
notre pays rend la convergence des politiques de l’emploi, 
de l’action sociale, de la formation, du développement 
économique et territorial, plus que jamais nécessaire. C’est 
dans cet esprit que se formalise le Pacte territorial pour 
l’insertion pour la période 2015 – 2020. Il succède à celui mis 
en œuvre entre 2010 et 2014, années au cours desquelles 
80 % des actions programmées ont été réalisées. Fort des 
résultats obtenus qui ont permis de construire une politique 
d’insertion renouvelée, basée sur l’émergence d’innovations 
sociales, de solidarités territoriales et de dispositifs 
préventifs et curatifs au service des plus vulnérables, le 
Conseil départemental a souhaité renouveler l’exercice en 
élaborant son deuxième PTI.

Outre le fait que le PTI prend une place déterminante dans la
mobilisation du Fonds social européen (FSE) à l’occasion de la 
mise en oeuvre de cette nouvelle période de programmation, 
il s’appuie sur une feuille de route ambitieuse déclinée autour 
de cinq axes forts (accompagnement, santé, environnement,
emploi et gouvernance). Ce nouveau pacte a pour enjeu 
d’améliorer encore davantage l’efficacité de notre politique
départementale. Il réaffirme que l’emploi est notre priorité
dans un contexte socio-économique dégradé et que son accès
doit être facilité, qu’il s’agisse des questions de mobilité, de
logement ou de santé. Plus que jamais, le PTI a vocation à 
demeurer un outil de référence basé sur un socle de travail 
partenarial particulièrement exemplaire visant à garantir la
qualité et la cohérence de l’offre de services en direction du
public en insertion.
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Président du 
Département 
de la Mayenne





Partenaires

« Dans le cadre de ses missions, l’ARS porte la politique de prévention 
et de promotion de la santé, mais aussi les actions spécifiques vers les 
publics / populations en situation de vulnérabilité ou de fragilité. La 
santé est présente dans le Pacte territorial pour l’insertion au travers 

d’actions de complémentarité et de coordination entre les champs du social et du sanitaire, 
notamment celui de la santé mentale, afin de favoriser l’insertion des personnes en rupture 
professionnelle et sociale. Le système de soin et les prédispositions génétiques comptent 
pour moins de 20% des déterminants en santé, le reste relève de l’environnement, de 
l’habitat, du contexte social, culturel et de l’état psychique des individus. C’est l’une 
des raisons pour valoriser les actions existantes et de coordonner les politiques publiques 
favorisant aussi bien l’insertion professionnelle, le maintien dans l’habitat, que l’état de 
bien être des personnes, l’ensemble étant interdépendant. »

« La valeur ajoutée du Pacte territorial pour l’insertion tient dans le 
volontarisme des partenaires à mettre en œuvre des réponses partagées 
et adaptées aux enjeux du territoire mayennais. L’intérêt de ce nouveau 
PTI est aussi dans de nouvelles approches dont Pôle emploi est convaincu 
et que notre réseau porte : la personnalisation de l’accompagnement de 

celles et ceux qui en ont le plus besoin, au-delà des seuls critères habituels de publics, et 
la complémentarité d’intervention des acteurs - sur les champs du social et de l’emploi - 
en fonction de leurs domaines de compétences respectifs. »

« L’accès à l’emploi est la priorité des actions menées par l’État. Le nouveau 
Service Public de l’Emploi Départemental de la Mayenne apportera une 
contribution active à la politique départementale d’insertion déclinée à 
travers le PTI. L’État mobilise ses moyens pour faciliter l’insertion sociale 
et professionnelle des personnes les plus éloignées de l’emploi. La mise 

en place de la Garantie Jeunes, en 2015, permettra aux jeunes sans solution de bénéficier 
d’un accompagnement renforcé facilitant leur accès au monde du travail. Les Contrats 
Unique d’Insertion seront prioritairement destinés aux plus de 50 ans et aux bénéficiaires du 
RSA pour qui le retour à l’emploi est une véritable difficulté. L’État maintiendra son aide, 
en cofinancement avec le Conseil départemental, aux structures de l’insertion par l’Activité 
Économique, un secteur important en Mayenne pour l’insertion des publics en difficulté. En 
ce sens, les actions menées par l’État, par l’intermédiaire de ses directions déconcentrées, 
concourent, avec le PTI de la Mayenne, à favoriser l’emploi et l’insertion tout en s’inscrivant 
dans un objectif large de lutte contre la précarité. »

Philippe VIGNES, Préfet de la Mayenne

Jean-Luc RECHER,
	 Directeur régional a.i. de Pôle emploi Pays de la Loire

Cécile COURRÈGES,
	 Directrice générale de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Les partenaires



Les partenaires
« En développant une offre de formation continue répondant 
aux besoins des Ligériens, de l’économie et des territoires, 
en coordonnant le Service public régional de l’orientation 
(SPRO) et en luttant contre le décrochage scolaire, la 

Région agit pour que chacun puisse, quel que soit son statut, s’orienter, se former vers un 
métier choisi et s’insérer professionnellement. Plus de 20 000 demandeurs d’emploi par an 
bénéfi cient d’une formation dans le cadre de parcours d’accès à la qualifi cation – partant 
de l’orientation en passant par l’acquisition de compétences clés – ce qui illustre la volonté 
de la Région de favoriser l’insertion professionnelle durable des plus éloignés de l’emploi. »

Jacques AUXIETTE, 
 Président du Conseil régional des Pays de la Loire

François ZOCCHETTO, 
 Président de Laval agglomération

Bernard FINOT, Président du Conseil d’administration et 
 Michèle MORATO, Directeur de la Caisse d’allocations familiales de la Mayenne 

Georgette ROUSSELET, Présidente et 
Chantal PINEAU, Directrice générale de la Mutualité sociale agricole Mayenne-Orne-Sarthe

« Les élus de Laval agglomération partagent une ambition commune : faire 
de notre territoire un bassin d’emploi attractif. Le Pacte territorial pour 
l’insertion est essentiel pour faire converger toutes les énergies en faveur 
des personnes les plus éloignées de l’emploi mais également les personnes 
les plus fragiles comme les jeunes, les seniors, les familles monoparentales. 
Laval agglomération, au côté du Conseil départemental, se mobilisera, 

durant cette période 2015-2020, auprès de tous afi n que la bataille pour l’emploi et contre 
la pauvreté puisse répondre à notre ambition d’un territoire dynamique et solidaire. »

« La CAF de la Mayenne s’est associée, dans le cadre d’une forte dynamique 
partenariale, à l’élaboration du PTI, dans la continuité des missions 
précisées par la COG 2013/2017 (convention d’objectifs et de gestion entre 
l’État et la CNAF). Dans ce cadre, les familles les plus vulnérables, 
monoparentales, sont accompagnées par des aides individuelles en 
action sociale, ou par le biais de prestations légales ou déléguées 
(ex : aides fi nancières et accompagnements divers, favorisant le «rebond» des 

familles et des personnes, leur intégration sociale ; le RSA, minimum social généralisé). »

 « La MSA Mayenne Orne Sarthe souhaite renouveler sa collaboration au 
PTI pour la période 2015-2020. Au travers de ce pacte, la MSA souhaite 
contribuer à une meilleure cohérence des actions partenariales menées 
dans le domaine de l’insertion, renforcer l’accès aux prestations 

légales et extra légales et poursuivre l’accompagnement social spécifi que des exploitants 
en diffi culté qui constitue un des objectifs principaux du plan d’action sanitaire et sociale 
de notre organisme. »



 « La Mission locale départementale de la Mayenne, structure 
d’information, d’orientation et d’accompagnement vers 
l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans, a contribué, au sein d’un 
large collectif d’acteurs, à l’élaboration du Pacte territorial 

pour l’insertion de la Mayenne en mobilisant ses professionnels. Je me réjouis que les 
jeunes mayennais de 16-25 ans soient inscrits comme l’une des populations prioritaires. 
Les équipes de la Mission locale travailleront maintenant à la construction et à la 
promotion des actions du pacte. Nous mobiliserons chacune de ces actions au bénéfice 
des jeunes du département. »

« Les chambres consulaires de la Mayenne, fédératrices des acteurs 
économiques du territoire, s’associent au déploiement du PTI 
2015-2020, dans sa volonté d’intégration dans la vie active des 
publics vulnérables, dans sa vision de la cohésion sociale et dans 
la nécessaire rencontre avec le monde économique. Les chambres 
consulaires se mobilisent pour promouvoir une démarche active et 
équilibrée pour que l’accès à l’emploi soit en résonance avec les 
besoins en compétences des entreprises, pour que la coopération 
avec les réseaux d’accueil permette d’identifier et de saisir les 
opportunités d’emploi et ainsi servir la Mayenne. »

 « En lien avec le Conseil départemental, le réseau de l’UDCCAS 
élargit son action pour une offre mieux adaptée à chacun sur 
l’ensemble du territoire de la Mayenne. L’Union départementale 
accorde une attention toute particulière aux personnes les plus 

fragilisées et isolées, en veillant à leur permettre de bénéficier d’un accompagnement 
de qualité, ajusté en fonction de leurs besoins, afin de favoriser leur accès à l’emploi, 
au logement et à la santé. Le Pacte territorial pour l’insertion 2015-2020 permet à 
l’UDCCAS, au travers de chaque CCAS du département, de s’inscrire, avec l’ensemble 
des partenaires, dans cette dynamique de lutte contre l’exclusion. »

Gwendoline GALOU, Présidente de l’Union départementale  
des centres communaux d’action sociale

 Michel ANGOT, Président de la Mission locale de la Mayenne

Patrice DENIAU, Président de l’Association interconsulaire de la Mayenne
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LAVAL

Mayenne

Château-Gontier

Un nouveau PTI 
pour de nouveaux enjeux

 

1   Un contexte 
socioéconomique 
en dégradation

Descriptif :

•  307 453 habitants en Mayenne
•  Densité moyenne : 59 habitants/km², 

soit deux fois moins que la densité 
de population au niveau régional 

•  Superfi cie : 5 175 km²
•   Chef-lieu : Laval
•   Trois arrondissements : 

Mayenne, Laval, Château-Gontier

La région Pays de la Loire est composée 
de 5 départements, caractérisés par 
une situation sociodémographique 
favorab le,  parmi  lesque l s  le 
département de la Mayenne ne fait 
pas exception. 

Dans un contexte dégradé, il faut 
remarquer un niveau de vie sensiblement 
inférieur à la moyenne nationale, 
des inégalités sociales urbaines qui 
persistent et une détérioration récente 
de la situation de l’emploi en Mayenne.

Néanmoins, le département bénéfi cie 
d’un taux de chômage qui demeure 
faible : en 2014, avec 7 % de la 
population active, la Mayenne affi che 
une valeur inférieure à celle enregistrée 
au niveau régional (9,1 %) et au niveau 
national (10,5 %). 

Le dépar tement se dist ingue, par 
ailleurs, par un faible taux de ménages 
bénéfi ciaires du RSA socle rapporté à 
la population totale (3ème taux le plus 
faible de France).

APARTIE

(ré
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2   La prise en compte d’un cadre 
législatif et réglementaire 
en évolution

En tenant compte de ces éléments de 
contexte, les acteurs du département 
ont identifi é des enjeux forts autour : 

•  du retour à l’emploi des populations les 
plus fragilisées : demandeurs d’emploi 
de longue durée, demandeurs en 
obligation d’emploi et demandeurs 
d’emploi de 50 ans et plus ;

•  de l’adéquation entre les types 
d’offres et de demandes d’emploi ;

•  de la prise en compte de la précarisa-
tion des emplois (CDD, intérim…) ;

•  de la prise en compte de l’augmen-
tation du nombre d’allocataires du 
RSA, supérieure à l’augmentation de 
la demande d’emploi totale ;

•  de la large prédominance des 25-34 
ans peu qualifi és dans le dispositif 
RSA ;

•  de la prise en compte de la précarité 
dans certaines zones urbaines identi-
fi ées sur Laval agglomération.

Aussi, face à une situation économique 
et sociale en dégradation, le Conseil 
départemental souhaite, avec les 
partenaires associés, poursuivre son 
action pour permettre aux personnes 
en situation d’exclusion de retrouver 
leur autonomie et encourager le retour 
à l’emploi de ceux qui en sont le plus 
éloignés.

Le code de l’action sociale et des 
familles (CASF) guide le Conseil 
départemental et ses partenaires 
dans le domaine de la cohésion 
sociale et détermine les missions du 
Département : 

« garantir, sur l’ensemble du terri-
toire, l’accès effectif de tous aux 
droi ts  fondamentaux dans les 
domaines de l’emploi, du logement, 
de la protection santé, de la justice, 
de l’éducation, de la formation et 
de la culture, de la protection de la 
famille et de l’enfance » (article L115-1 CASF).

Des lois successives confortent la place 
du Département dans le domaine de 
la cohésion sociale : 
 
•  L’acte II de la décentralisation, la 

loi du 18 décembre 2003 et celle 
du 13 août 2004 ont transféré, de 
l’État vers le Département, le revenu 
minimum d’insertion (RMI), le Fonds 
solidarité logement (FSL) et le Fonds 
d’aide aux jeunes (FAJ).

•  La loi n° 2008-1249 du 1er décembre 
2008, généralisant le revenu de soli-
darité active et réformant les politiques 
d’insertion, a vu renforcer le rôle du 
Département en tant que chef de fi le 
des politiques d’insertion.
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2   La prise en compte d’un cadre 
législatif et réglementaire 
en évolution

Par ai l leurs, des évolutions 
institutionnelles, règlementaires et 
organisationnelles s’inscrivent dans 
ce contexte d’élaboration d’un 
nouveau PTI avec :

•  la mise en place du plan pluriannuel 
de lutte contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale, qui réaffirme les 
Départements comme chefs de fi le de 
l’action sociale territoriale ;

•  les évolutions en perspective du dispositif 
RSA : création de la garantie jeune, 
fusion du RSA activité et de la Prime 
pour l’emploi (PPE) ;

•  la mise en œuvre du projet 
stratégique Pôle emploi 2015-
2020, personnalisant davantage les 
services délivrés, afi n d’accélérer le 
retour à l’emploi et mieux satisfaire 
les demandeurs d’emploi et les 
entreprises ;

•  la réforme de l’insertion par l’activité 
économique ;

•  la nouvelle architecture des fonds 
européens et la gestion de la subvention 
globale par les Départements ;

•  l’évaluation des politiques publiques 
« gouvernance » dans le cadre de la 
modernisation de l’action publique 
(MAP), dont les résultats pourraient, 
à terme, avoir un impact sur les 
pratiques professionnelles ;

•  le développement de l’économie sociale 
et solidaire (ESS) dans les territoires et 
la loi votée le 31 juillet 2014.

Dans ce cadre, les politiques d’inser-
tion relèvent de la responsabilité 
des Départements et sont inscrites 
dans l’article 15 de la loi, à travers 
deux documents de référence :
 
Le programme départemental 
d’insertion (PDI) (article L 263-1 CASF)

« Le programme départemental 
d’insertion définit la politique dé-
partementale d’accompagnement 
social et professionnel, recense les 
besoins d’insertion et l’offre locale 
d’insertion, et planifie les actions 
d’inser tion correspondantes. Le 
Conseil départemental doit délibérer 
avant le 31 mars de chaque année 
sur l’adoption ou l’adaptation du pro-
gramme départemental d’insertion. »

Le Pacte territorial pour l’insertion 
(PTI) (article L 263-3 CASF)

« Pour la mise en œuvre du 
programme départemental d’insertion, 
le Département conclut, avec les 
parties intéressées, un Pacte territorial 
pour l’insertion. » Le pacte associe, 
sur le département, l’ensemble des 
partenaires institutionnels et acteurs 
locaux. « Il définit, notamment, 
les modalités de coordination des 
actions entreprises par les parties 
pour favoriser l’insertion sociale et 
professionnelle des allocataires du 
revenu de solidarité active. » 
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3   Une démarche d’élaboration 
participative

L’élaboration du Pacte territorial pour 
l’insertion s’est réalisée autour de 
trois phases successives, de mars 
2014 à juin 2015, avec l’appui, 
les conseils et l’animation de l’ANSA 
(Agence nouvelle des solidarités 
actives), association loi 1901 experte, 
notamment, en politique d’insertion au 
sein des collectivités territoriales.

La gouvernance s’est organisée autour 
de 5 instances :

•  un comité de pilotage chargé de 
valider les priorités et les orientations 
du PTI (2 rencontres) ;

•  un comité opérationnel, composé 
des partenaires acteurs des politiques 
d’insertion, pour partager et structurer 
les enjeux et orientations du PTI, 
travailler sur la gouvernance et sur 
l’architecture du PTI (5 rencontres) ;

•  des groupes de travail et un « world 
café » pour partager les éléments 
de diagnostic et travailler en 
groupe sur des pistes de réfl exion 
(11  rencontres) ;

•  un groupe d’usagers pour faire 
part de leurs constats et bilan sur 
le premier PTI et donner leur avis 
sur les orientations envisagées 
(2 rencontres) ;

•  une équipe projet composée du 
Conseil départemental et de l’ANSA 
chargée de suivre au quotidien 
la bonne mise en œuvre de la 
démarche.

PHASE 1  (mars à mai 2014)

Diagnostic, bilan et perspectives

•  Diagnostic socioéconomique 
de territoire ;

•  Analyse et bilan du PTI 2010-2014 ;
•  Étude comparative du PTI 

(Mayenne / autres départements).

PHASE 2 (juin à septembre 2014)

Travaux sur les orientations

•  Détermination des enjeux 
prioritaires ;

•  Défi nition des nouvelles orientations ; 
•  Construction de l’architecture 

du nouveau PTI ; 
•  Conception d’un modèle de 

gouvernance et d’indicateurs.

  Plus de 70 professionnels mobilisés 
sur 10 groupes de travail ont 
contribué à l’élaboration des 
nouvelles orientations du PTI.

PHASE 3 (octobre 2014 à juin 2015) 
Construction du nouveau PTI

•  Validation des orientations du 
PTI 2015-2020 en comité de 
pilotage, le 10 octobre 2014 ;

•  Finalisation de la rédaction du 
pacte et transmission du projet 
pour approbation par l’ensemble 
des signataires ;

•  Validation du PTI 2015-2020 
par délibération du Conseil 
départemental, le 16 février 2015 ;

•  Communication du document fi nalisé.



15

Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. 2014 
à Juin 2015

Le planning général de mise en œuvre
2014

Formalisation PTI et
signatures 1er semestre 2015

PHASE 3
Élaboration du PTI 

et de sa gouvernance

PHASE 2
Défi nitions - priorités - orientations

PHASE 1
Diagnostic - analyse du PTI

Orientations 
et architecture 
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Priorités 
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Légendes :

Comité opérationnel
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de travail 
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Afi n de mettre en place la stratégie 
territoriale pour l’insertion, le 
Département s’appuie sur le Pacte 
territorial pour l’insertion, qui constitue 
l’outil de référence institué par la loi 
de 2008, permettant d’associer les 
acteurs et partenaires de l’insertion, à 
travers une feuille de route partagée, 
sur les enjeux et actions à conduire en 
faveur de l’ensemble des publics du 
département de la Mayenne.

Le Fonds social européen (FSE) est 
entré dans une nouvelle période 
de programmat ion septennale 
2014-2020. C’est pourquoi, en 
vertu de l’article 78 de la loi 
n°2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affi rmation des 
métropoles, le Conseil départemental 
a sollicité, par une délibération de 
sa commission permanente en date 
du 20 octobre 2014, la gestion 
déléguée sous forme d’une subvention 
globale de crédits du FSE en qualité 
d’organisme intermédiaire au titre du 
programme opérationnel national pour 
l’emploi et l’inclusion 2014-2020.

Soucieux de renforcer les moyens 
mobilisés en faveur de l’inclusion 
sociale et professionnelle, le Conseil 

Le PTI devient un cadre 
stratégique territorial 
de référence du FSE inclusion

départemental sollicite le concours 
du FSE pour la mise en œuvre 
de dispositifs d’accompagnement 
social, de levée des freins à l’emploi, 
d’ingénierie et d’appui aux structures. 

L’État et les collectivités territoriales se 
sont engagés, sur recommandations 
de la Commission européenne, à 
réduire le nombre d’organismes 
gestionnaires de FSE en France et à 
clarifi er le champ d’intervention des 
fi nanceurs. 

Aussi, conformément aux engagements 
pris le 5 août 2014 par l’État et 
l’Assemblée des départements de 
France, le Conseil départemental se 
voit confi er la gestion des crédits du FSE 
dédiés à l’accompagnement des publics 
en insertion socioprofessionnelle. 

 

4   Les conditions de réussite : 
  organisation de la gouvernance 

et mobilisation du Fonds social européen (FSE)
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Une nouvelle architecture de gestion : 
le Conseil départemental de la Mayenne devient l’unique organisme 
intermédiaire pour les crédits FSE (axe 3)

le cadre de référence et la feuille 
de route pilotés par le Conseil 
départemental en partenariat avec 
l’ensemble des acteurs de l’insertion 
du territoire.

Dans ce contexte, le PLIE concoure à 
la mise en œuvre du PTI en s’attachant 
tout particulièrement à :

•  une prise en compte accrue de la 
spécifi cité urbaine qui concentre les 
diffi cultés sociales, notamment dans 
certains quartiers, en lien avec le 
Contrat de ville ;

•  l’organisation des parcours de 
retour à l’emploi, nécessitant un 
accompagnement renforcé mêlant 
une prise en charge sociale et 
professionnelle, sur le territoire de 
Laval agglomération ;

•  l’expérimentation de nouvelles formes 
d’accompagnement et d’outils au 
profi t des publics les plus en diffi culté 
de ces territoires.

Conscients de la nécessité d’optimiser 
à la fois la gestion des fonds 
européens ainsi que l’intervention des 
acteurs publics territoriaux, le Conseil 
départemental et le PLIE de Laval 
agglomération ont engagé une 
démarche de rapprochement de leur 
stratégie d’intervention du FSE dans le 
département de la Mayenne. 

Dans cette future organisation, le 
Conseil départemental constitue 
l’unique organisme intermédiaire du 
territoire chargé de la gestion des 
crédits du FSE relevant de l’axe 3 du 
programme opérationnel na t iona l 
FSE «  Lu t te r  con t re  la  pauvreté et 
promouvoir l’inclusion ». 

En outre, des crédits du FSE, distincts 
des crédits mis en œuvre dans le cadre 
du plan départemental d’insertion, 
sont dédiés aux opérations mises en 
œuvre de manière exclusive sur le 
territoire de Laval agglomération. Les 
relations administratives et fi nancières 
sont précisées dans une convention 
de partenariat entre l’agglomération 
de Laval et le Conseil départemental. 

Cette collaboration s’inscrit en 
lien avec les orientations du Pacte 
territorial pour l’insertion qui constitue 
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Dynamisation des parcours 
d’insertion au travers d’un 
accompagnement adapté
 •  Accompagnement à la levée 

des freins.
 •  Développement des savoirs 

de base.
 •   Développement de parcours 

intégrés social/emploi.
  •  Déploiement d’actions 

de coaching.

Faciliter l’accès à l’emploi au travers 
d’une coopération renforcée 
avec les employeurs
  •  Construction d’une démarche 

spécifique et renforcée 
avec l’entreprise.

  •  Mise en œuvre de parcours de 
retour à l’emploi dans le cadre 
de contrats aidés (PLIE Laval 
agglomération). 

Animation de la politique d’insertion 
  •  Mise en place et animation 

du dispositif PLIE (PLIE Laval 
agglomération).

  •  Animation et coordination 
de la politique d’insertion.

Soucieux de pouvoir amplifier les 
actions en direction des publics et 
malgré les contraintes financières 
des collectivi tés terri toriales, le 
Dépar tement de la Mayenne a 
sollicité, sur la base des orientations 
du PTI, une subvention globale du 
Fonds social européen. 

Cette subvention a pour objectif 
d’appuyer et de renforcer les actions 
d’insertion socioprofessionnelles à 
destination des bénéficiaires du RSA, 
tout en veillant à l’élargissement d’un 
certain nombre d’entre-elles aux 
autres publics cibles du PTI. 

Auss i ,  la programmat ion d’une 
enveloppe totale de 4 624 000 m sur 
la période 2015-2017 (hors assistance 
technique) dont 2 312 000 m de FSE 
doit permettre la mise en œuvre des 
dispositifs ci-contre à compter de 2015.

La mobilisation du Fonds social européen sur des besoins 
ciblés pour contribuer à la mise en œuvre du PTI :
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La gouvernance proposée pour 
l’élaboration et la mise en œuvre 
du Pacte territorial pour l’insertion 
2015-2020 de la Mayenne prend 
appui sur les principes suivants : 

•  la recherche d’une meilleure 
efficacité et efficience des 
différentes interventions ;

•  une implication plus for te des 
acteurs, et notamment des usa-
gers, dans la définition des 
politiques d’inser tion ; 

•  un renforcement de la coordi-
nation des acteurs territoriaux 
par une concertation permanente 
et partenariale. 

Une gouvernance clarifiée et optimisée
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Fréquence : 
annuelle.

 Fréquence : 
trois fois par an minimum.

Mobilisation de l’ensemble des partenaires du PTI   au travers des instances suivantes :

Rôles et responsabilités : 
 ■  formaliser et prévalider les 

orientations,
 ■   assurer la bonne mise en œuvre 

des orientations du PTI, 
 ■    proposer des ajustements et des 

réorientations éventuelles dans le 
cadre du suivi des actions du PTI,

 ■     appuyer les pilotes des orientations,
 ■      donner une information actualisée 

sur la mise en œuvre du FSE en 
Mayenne, 

 ■      échanger des informations sur les 
dispositifs et leurs évolutions.

Membres : 
partenaires acteurs 
des politiques 
d’insertion (Conseil 
départemental, État, 
Pôle emploi, Mission 
locale, Laval 
agglomération, 
Conseil régional, 
ARS, CAF, MSA et 
UDCCAS).

Le comité de pilotage du PTI : 
une instance stratégique. 

Rôles et responsabilités : 
 ■   défi nir et valider les 

objectifs et les orientations 
prioritaires,

 ■  veiller à la bonne mise en 
œuvre des orientations du 
pacte,

 ■  valider les ajustements et 
réorientations nécessaires,

 ■  communiquer, assurer la 
diffusion des travaux,

 ■  garantir la cohérence 
et la coordination du 
PTI avec les autres plans 
départementaux.

Membres : 
signataires du 
PTI, partenaires 
et acteurs de 
l’insertion du 
département.

Le comité de suivi opérationnel du PTI : 
une instance de suivi opérationnel et d’échanges. 
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 Fréquence : 
une fois par 
semestre 
minimum.

 Fréquence : 
selon les besoins et en 
s’appuyant, le cas échant, sur 
des instances préexistantes.

 Fréquence : 
une fois par an 
minimum.

Mobilisation de l’ensemble des partenaires du PTI   au travers des instances suivantes :

Les ateliers thématiques du PTI : une instance de suivi.

Groupes de travail avec association des usagers (en fonction des besoins)

Rôles et responsabilités : 
 ■   décliner, en objectifs opérationnels, les 

orientations stratégiques,
 ■     travailler à la mise en œuvre opérationnelle 

des actions (contenu, livrables, indicateurs),
 ■     mutualiser les idées et les expériences, 
 ■        faire remonter des propositions techniques,
 ■   s’appuyer sur les groupes témoins pour 

soumettre les propositions.

Membres : 
acteurs 
concernés par 
les fi ches 
actions.

Le comité de pilotage du PLIE :
une instance de suivi à l’échelle urbaine de Laval agglomération. 

Rôles et responsabilités 
(en lien avec le PTI) : 

 ■  suivi des actions mises en œuvre 
par le PLIE en cohérence avec les 
orientations du PTI,

 ■  suivi des dispositifs développés 
par Laval agglomération et 
fi nancés par le Fonds social 
européen,

 ■  veille pour recenser 
les nouveaux besoins.

Membres : 
partenaires impliqués 
selon chaque 
thématique (État, Conseil 
départemental, Laval 
agglomération, ville de 
Laval, Conseil régional, 
Pôle emploi, Mission 
locale, Cap emploi).

 Rôles et responsabilités : 
 ■   assurer le suivi des travaux pour chacune 

des thématiques,
 ■      impulser les groupes de travail 

éventuellement nécessaires, 
 ■  informer, échanger sur l’actualité de la 

thématique,
 ■      créer une veille pour recenser les 

nouveaux besoins,
 ■   évaluer l’impact des actions menées 

pour proposer de les essaimer sur 
le territoire.

Membres : 
partenaires 
impliqués 
selon chaque 
thématique.
















































































